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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

Sous-Préfecture de Riom
Affaire suivie par Véronique LIABOEUF

Tél : 04 73 65 03
veronique.liaboeuf  @puy-de-dome.gouv.fr

REF : CDAC 114

AVIS CONFORME

La Commission Départementale d'Aménagement Commercial 
du Puy-de-Dôme

À l’issue  de  ses  délibérations  en  date  du  23  août  2017,  prises  sous  la  présidence  de
Monsieur David ROCHE, Sous-Préfet de Thiers ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code de commerce ;

VU  la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et  un urbanisme rénové,
notamment son article 129 ;

VU la loi ACTPE n° 2014-626 du 18 juin 2014, relative à l’artisanat, aux commerces et aux très petites
entreprises ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  janvier  2017 modifiant  l’arrêté  préfectoral  du 12 mars  2015 portant
création de la commission départementale d’aménagement commercial et cinématographique du Puy-
de-Dôme,

VU l’arrêté préfectoral du 8 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur David ROCHE,
Sous-Préfet de Thiers;

VU  la  demande  d’AEC enregistrée  le  26  juin  2017,  dans  le  cadre  de  l’instruction  du  permis  de
construire  n° 06343017T0014 du 28 avril  2017,  concernant  le  projet  présenté  par la  société  SARL
COMMINVEST basée RN6 -Les Chesnez à AUXERRE (89000), en vue de la création d’un ensemble
commercial  d’une surface  totale  de vente de 2 083 m²,  comportant  deux magasins « Weldom » de
1 950 m² et « Marie Blachère » de 133 m², sis 43/45 avenue du Général de Gaulle sur la commune de
Thiers (63300) ;

VU l’arrêté modificatif préfectoral n°2017-19 du 10 août 2017 fixant la composition de la commission
pour l’examen de cette demande;

VU le rapport d’instruction de la Direction Départementale des Territoires ;

Après qu’en aient délibéré les membres de la commission, assistés de :

M. SULLY, représentant  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  service  Prospective,
Aménagement, et Risques,

…/….
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CONSIDÉRANT que la commission départementale d’aménagement commercial doit se prononcer sur
les demandes de création, d’extension et de changement de secteur d’activité de commerces secteur 1 et
secteur 2 (alimentaires) de détail entrant dans le champ d’application défini à l’article L752-1 du code de
commerce ;

CONSIDÉRANT que les projets soumis à la commission doivent répondre aux exigences d’aménagement
du territoire,  de la  protection de l’environnement  et  de la  qualité  de l’urbanisme et  qu’ils doivent,  en
particulier,  contribuer  au  maintien  des  activités  dans  les  zones  rurales  et  de  montagne,  ainsi  qu’au
rééquilibrage des agglomérations par le développement des activités en centre-ville et dans les zones de
redynamisation urbaine ;

CONSIDÉRANT qu’il appartient à la commission d’apprécier les effets du projet sur la consommation
économe de l’espace, notamment en termes de stationnement, sur l’animation de la vie urbaine, rurale et
dans les zones de montagne, sur les flux de transport, sur l’accessibilité par les transports collectifs et sur
les modes de déplacement les plus économes en émission de dioxyde de carbone ;

CONSIDÉRANT qu’il lui appartient de se prononcer au regard de la qualité environnementale du projet
et  de son insertion  paysagère  et  architecturale  ainsi  que sur  les  nuisances  de  toute  nature  qu’il  serait
susceptible de générer au détriment de son environnement proche ;

CONSIDÉRANT que le projet doit contribuer à la revitalisation du tissu commercial par la modernisation
des équipements  commerciaux existants et  par la  préservation des centres  urbains,  à la  protection des
consommateurs en termes d’accessibilité par la proximité de l’offre par rapport aux lieux de vie, au confort
d’achat du consommateur et à l’amélioration des conditions de travail des salariés et à la mise en place
d’une offre variée par le biais du développement de concepts novateurs et la valorisation de filières de
production locale ;

CONSIDÉRANT que la demande concerne la création d’un ensemble commercial d’ une surface totale de
vente de 2 083 m² constitué de deux magasins, l’un non alimentaire à l’enseigne «  Weldom » pour une
surface de 1 950 m², et l’autre alimentaire à l’enseigne « Marie Blachère » de 133m² sis 43/45 avenue du
Général de Gaulle à Thiers -63300 ; que ce projet est implanté sur un foncier de 9 838 m2, situé en section
BL (parcelles n°67, 68 et 72 en partie) du plan cadastral de la commune de Thiers et en zone Ue du Plan
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Thiers ;

CONSIDÉRANT que ce projet consiste à la reconversion d’une friche industrielle. Le site d’implantation
du projet  de l’ensemble  commercial  se fera  en lieu  et  place  d’une entreprise  fermée  depuis  plusieurs
années, en milieu urbain, dans un secteur dédié aux activités commerciales;

CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans le renforcement souhaité de l’attractivité commerciale du
bassin par la communauté de communes Thiers Dore et Montagne dont fait partie la commune de Thiers  ;

CONSIDÉRANT que la commune de Thiers fait  partie  du Parc National  du Livradois Forez ;  que ce
projet est en adéquation avec les orientations du schéma de cohérence territoriale (SCOT) ; que ce projet
répond aux orientations du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Thiers ;

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire a déterminé une zone de chalandise qui regroupe principalement des
communes du département du Puy-de-Dôme ainsi que 11 communes du département de la Loire et qui
concerne 64 036 habitants, (en évolution de 2,70 % sur la période 1999/2014) permettant de recouvrir une
zone d’influence dont la répartition est homogène ;

CONSIDÉRANT  que,  du  point  de  vue  de  l’aménagement  du  territoire,  ce  projet  sera  accessible
directement via l’avenue du Général de Gaulle. Un projet d’aménagement routier visant à la mise en place
d’une voie centrale permettant de tourner à gauche en toute sécurité à l’entrée du projet et la création d’un
passage  piétons  permettront  d’assurer  une  circulation  sécurisée  et  fluide ;  il  bénéficiera  d’un  parc  de
stationnement de 98 places dont 68 emplacements maintenus perméables dont 50 places Evergreen, 10
places  avec  bornes  de  rechargement  pour  les  véhicules  électriques  ou  hybrides ,  12  places  dédiées  à
l’autopartage et  3  places  pour  les  personnes  à  mobilité  réduite  (PMR) ;  il  devrait  générer  la  création
d’environ 20 emplois, 10 pour « Weldom » et 10 pour « Marie Blachère » ;

…/…
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CONSIDÉRANT que, du point de vue du développement durable, outre les qualités architecturales de
compacité de l’ensemble commercial dont le parking est mutualisé, ce projet répondra aux orientations de
la  RT 2012  améliorée  de  15 %  avec  une  optimisation  de  la  performance  énergétique  du  bâtiment,
notamment par l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture, une gestion des eaux pluviales et un
effort non négligeable de végétalisation par la plantation de 33 arbres de Haute tige et arbustes d’essences
locales sur 2 237,57 m² d’espaces verts ; 

CONSIDÉRANT que, du point de vue de l’animation commerciale et du service rendu au consommateur,
ce projet permettra par l’installation d’enseignes nationales d’offrir aux consommateurs des produits et des
services alternatifs aux enseignes déjà présentes dans le même secteur d’activité ;

CONSIDÉRANT que le projet devra être conforme aux documents d’urbanisme existants ;

CONSIDÉRANT qu’il apparaît compatible avec les dispositions du code de commerce et notamment les
articles L750-1 et L752-6 ;

A DÉCIDÉ

De  donner  un  AVIS  CONFORME  FAVORABLE sur  le  projet  susvisé  par  10  VOTES
FAVORABLES .

Ont voté POUR :
 - Mme Hanife OZKAN, représentant le maire de Thiers ;
- M. Denis TAMAIN, maire de Noirétable ;
- M. Abdelhraman MEFTAH, représentant le Président de la Communauté de communes THIERS DORE
ET MONTAGNE ;
- M. Serge PICHOT, représentant le Président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme ;
- Mme Marie-Thérèse SIKORA, représentant le Président du Conseil Régional d’Auvergne-Rhône-Alpes ;
- M. Jean-Marc MORVAN, maire d’Orcines, représentant les maires au niveau départemental ;
-  M.  Gérard  GUILLAUME,  président  de  la  Communauté  de  communes  BILLOM COMMUNAUTE,
représentant les EPCI au niveau départemental ;
- M. Bernard CAZALBOU, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d’aménagement
du territoire ;
-  M.  Jean-Michel  CUSSET,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs ;
-  M.  Daniel  BIDEAU,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs ;

En conséquence, la Commission Départementale d’Aménagement Commercial du Puy-de-Dôme a donné
un avis conforme favorable à la demande d’autorisation d’exploitation commerciale (AEC), intégrée au
permis de construire  n° 06343017T0014 du 28 avril  2017, concernant un projet présenté par la société
SARL COMMINVEST  basée  RN6 -Les  Chesnez  à  AUXERRE  (89000),  en  vue  de  la  création  d’un
ensemble commercial d’une surface totale de vente de 2 083 m², comportant deux magasins « Weldom » 1
950 m² et « Marie Blachère » 133 m², 43/45 avenue du Général de Gaulle, sur un foncier constitué des
parcelles cadastrées n°67,68 et 72 (en partie) en section BL sur la commune de Thiers (63300).

Fait à Thiers, le

Le Président de la Commission
Départementale d’Aménagement Commercial,

David ROCHE
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N° 17-01669 du 22 08 2017 suppression régie recettes

commissariat de police de Cournon d'Auvergne

Arrêté portant suppression de la régie de recettes du commissariat de police de Cournon

d'Auvergne
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63-2017-08-25-002

N° 17-01710 du 25-08-2017 suppression régisseurs régie

de recettes du commissariat de police de Cournon

d'Auvergne
Arrêté portant suppression des régisseurs de la régie de recette du commissariat de police de

Cournon d'Auvergne
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